
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 octobre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 3 12 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_25109_18

Avenant n°3 de transfert au contrat de concession de service public relative à
l'exploitation de la crèche municipale Marie-Louise Saby, à une société

exclusivement dédiée à l'exécution du contrat, La Maison Bleue - Vaulx en
Velin

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Par délibération en date du 28 mars 2024,  le  Conseil  municipal  a décidé de retenir  LA
MAISON BLEUE, pour la concession de service public relative à l’exploitation de la crèche
municipale Marie-Louise SABY du 27 juillet 2024 au 31 août 2029, d’approuver le contrat de
concession de service public.

L’article 84.1 du contrat de concession de service public stipule que la société candidate
retenue est autorisée à créer, au plus tard le 1er septembre 2024, une société exclusivement
dédiée à l’exécution du contrat de concession.

Les parties s’accordent pour utiliser cette possibilité après l’échéance fixée au contrat.

Le  concessionnaire  LA MAISON  BLEUE  crée  ainsi  cette  société  dédiée,  LA MAISON
BLEUE-VAULX-EN VELIN  (908  081  136  R.C.S.  Nanterre),  en  lui  apportant  l’activité  de
gestion de crèche et en détenant plus de 50% du capital. Il filialise ainsi l’activité de gestion
de la crèche et à cette occasion, transfère le contrat de concession à la société dédiée.

Un avenant de transfert pris sur le fondement de l’article R3135-6 du code de la commande
publique matérialise cette substitution et consacre la cession et la reprise des obligations
contractuelles de LA MAISON BLEUE par LA MAISON BLEUE-VAULX EN VELIN.

La société dédiée ainsi créée est substituée dans tous les droits et obligations contractuels
et extra contractuels du concessionnaire LA MAISON BLEUE.

Ses statuts définitifs, en annexe 12 du contrat de concession, figurent en annexe du présent
rapport. 

La société dédiée respecte les exigences listées à l’article 84.1 du contrat de concession et
notamment :

• son siège social  est  situé sur  le  territoire de la  Ville de Vaulx-en-Velin :  102-104,
Avenue Gabriel Péri à Vaulx-en-Velin ; 

• son objet social et son activité sociale sont exclusivement consacrés à l’exécution du
Contrat de concession : la gestion et l’exploitation de la crèche Marie-Louise Saby à
Vaulx-en-Velin ;

• elle est dotée de moyens humains, financiers et techniques, lui permettant d’exécuter
le contrat et de garantir la continuité du service public, sans préjudice toutefois des
biens mis à disposition par la Ville.

En application de l’article 84.2, le concessionnaire La MAISON BLEUE s'engage de façon
irrévocable  et  inconditionnelle  à  demeurer  parfaitement  et  entièrement  solidaire  des
engagements de faire et de payer qui incombent à la société dédiée du fait de l'exécution du
contrat, tant financièrement que techniquement.

Les  engagements  apportés  par  LA MAISON  BLEUE sont  formalisés  au  sein  d’un  acte
figurant à l’annexe 13 du contrat.

Ce projet d’avenant a été présenté en commission consultative des services publics locaux
le 29 septembre 2025, et a recueilli un avis favorable. 

Conformément à l’article L1411-6 du code général des collectivités territoriales, ce projet
d’avenant est soumis au vote de l'assemblée délibérante. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :



• autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  l’avenant  n°3  de  transfert  du  contrat  de
concession de service public relative à l’exploitation de la crèche municipale Marie-
Louise SABY à la société dédiée LA MAISON BLEUE-VAULX EN VELIN.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

•  d’autoriser  Madame la  Maire  à  signer  l’avenant  n°3  de  transfert  du  contrat  de
concession de service public relative à l’exploitation de la crèche municipale Marie-
Louise SABY à la société dédiée LA MAISON BLEUE-VAULX EN VELIN.

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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